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Admissibilité des biens durables

Renvoi : Loi sur les électi ons et les référendums dans les municipalités

BUT

Cett e directi ve a pour but d’introduire le concept de bien durable au ti tre de dépenses électorales ainsi que de 
prescrire la base de réparti ti on du coût d’un tel bien, nécessaire à l’agent offi  ciel lors de la producti on du 
rapport de dépenses électorales.

BIEN DURABLE

Sont visés par cett e directi ve, tous les biens durables, autres que l’argent et le matériel publicitaire, acquis et 
uti lisés en période électorale, mais dont la durée normale d’uti lisati on se situe bien au-delà de ladite période 
électorale. À ti tre d’exemple, notons :

• équipement de bureau : ordinateur, télécopieur, téléphone, cellulaire, etc.

• mobilier de bureau : tables, chaises, lampes, etc.

• vêtements.

DÉPENSE ADMISSIBLE

L’agent offi  ciel doit déclarer, au rapport de dépenses électorales, un montant représentant le moindre de 50 % 
du coût d’acquisiti on du bien durable ou le coût de locati on esti mé d’un bien similaire uti lisé pour 
une même période déterminée.

Aux fi ns de l’applicati on de cett e directi ve, le coût de locati on esti mé d’un bien similaire est établi en foncti on 
du prix de détail le plus bas auquel un tel bien est off ert au public dans le cours normal des aff aires, selon 
le marché dans la région et à l’époque où il est fourni aux fi ns de l’électi on.

Exemple :
Mise en situati on

Le candidat désire uti liser un ordinateur pour produire les publicités pour sa campagne électorale. Il a la 
possibilité d’en acheter un ou de faire une locati on. Le coût d’acquisiti on est de 2 500 $ et après vérifi cati on 
auprès d’un fournisseur, le coût de locati on pour une période électorale est de 1 000 $.

Il décide de procéder à l’achat de l’ordinateur.
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Dépense admissible :

Le montant de dépense admissible est de 1 000 $. En effet, le coût de location est le moindre puisque 50 %  
du coût d’acquisition est égal à 1 250 $.

Inscription au rapport de dépenses électorales :

Donc, l’agent officiel doit déclarer à titre de dépenses électorales 1 000 $ (catégorie Biens et services) et 
1 500 $ (coût d’acquisition : (2 500 $) moins le coût de location (1 000 $)) à titre de montant non inclus dans les 
dépenses électorales.

DIVULGATION AU RAPPORT DE DÉPENSES ÉLECTORALES

Si le coût d’acquisition du bien durable est assumé en totalité par le fonds électoral mis à la disposition de 
l’agent officiel, celui-ci devra inscrire à son rapport au titre de dépenses électorales un montant équivalent  
à la dépense admissible et la portion non admissible du coût au titre de dépenses non incluses dans les dépenses 
électorales.

De même, si le coût d’acquisition est assumé en tout ou en partie par le représentant officiel d’un parti politique, 
l’agent officiel de ce parti ne sera tenu d’inscrire à son rapport que le montant admissible au titre de dépenses 
électorales.

Ce montant devra correspondre au coût admissible remboursé au représentant officiel par l’agent officiel  
à même son fonds électoral.

Enfin, lorsqu’un agent officiel d’un parti politique utilise un bien durable acquis par le représentant officiel  
de ce parti avant le début de la période électorale, ce dernier devra facturer le coût de location d’un tel bien à 
l’agent officiel en fonction d’un prix reflétant la valeur marchande du bien à l’époque où il est fourni aux fins  
de l’élection.
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Organisation et tenue d’assemblées publiques 
en période électorale

Renvoi : Loi sur les électi ons et les référendums dans les municipalités (art. 453(8))

BUT

Ce document a pour but d’établir les règles relati ves à l’organisati on et à la tenue d’assemblées publiques 
pendant la période électorale.

ACTIVITÉS TENUES PAR DES ORGANISMES NON PARTISANS

Les coûts associés à des acti vités tenues par des organismes non parti sans (ex. : Chambre de commerce) 
ne sont pas considérés comme des dépenses électorales si les conditi ons suivantes sont respectées :

• l’organisati on et la tenue d’une assemblée publique doit se faire dans le cadre des acti vités régulières de 
l’organisme;

• l’invitati on lancée aux membres de l’organisme et au public en général doit être faite de la même façon 
que celle qui est habituellement uti lisée;

• aucune publicité parti sane ne doit être distribuée ou diff usée à l’occasion ou durant une telle acti vité. 
On doit donc comprendre que l’uti lisati on d’un slogan ou d’un logo parti san ne devrait pas être tolérée ni 
dans les documents d’invitati on ni à l’extérieur ou à l’intérieur des lieux de l’assemblée;

• l’assemblée ne doit pas être organisée directement ou indirectement pour le compte d’un parti  ou d’un 
candidat.

ACTIVITÉS TENUES PAR DES ORGANISMES PARTISANS

Le coût de toute acti vité tenue en période électorale par des organismes parti sans (ex. : Commission jeunesse 
d’un parti ) doit être considéré comme une dépense électorale et être acquitt é par l’agent offi  ciel d’un parti  ou 
d’un candidat indépendant autorisé.

AUTRES ACTIVITÉS TENUES

Les dépenses faites ou engagées pour la tenue de réunions, y compris la locati on de la salle et la convocati on 
des parti cipants, ne sont pas considérées comme des dépenses électorales, pourvu que ces réunions ne soient 
pas organisées directement ou indirectement pour le compte d’un candidat indépendant autorisé ou d’un parti  
et que le total desdites dépenses pour toute la période électorale n’excède pas 200 $.
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Rapport d’activités à caractère politique 
et revenus accessoires

Renvoi : Loi sur les électi ons et les référendums dans les municipalités (art. 428 (7°), (7.1°) et 480, (4°), (4.1°))

BUT

Le but de cett e directi ve est de prescrire le formulaire pour la producti on du rapport d’acti vités à caractère 
politi que et de fournir le détail des revenus accessoires pouvant être recueillis lors d’acti vités ou de manifestati ons 
à caractère politi que.

CADRE D’APPLICATION

La personne responsable de l’acti vité politi que doit remplir le formulaire en indiquant les sommes recueillies 
lors de cett e acti vité et les dépenses encourues. Celui-ci doit remett re les sommes au représentant offi  ciel 
qui les dépose dans le compte bancaire concerné, et lui remet également, les factures pour paiement.

Lorsque le prix d’entrée pour une acti vité ou une manifestati on à caractère politi que est de 60 $ ou moins et 
que vous choisissez de considérer ce prix d’entrée à ti tre de revenu d’acti vité sans reçu de contributi on, vous 
devez mett re en place les contrôles nécessaires en vue de démontrer au DGE l’applicati on conforme de cett e 
dispositi on de la LERM. Par conséquent, le représentant offi  ciel devra donc établir, à des fi ns de contrôle, une 
liste des noms et adresses des personnes (physiques ou morales) ayant déboursé un prix d’entrée et qui devra 
accompagner obligatoirement le rapport d’acti vités à caractère politi que.

Le représentant offi  ciel doit joindre ces rapports lors de la producti on du rapport fi nancier annuel.

REVENUS ACCESSOIRES

Il est permis de recueillir, lors d’acti vités ou de manifestati ons à caractère politi que, des revenus accessoires, 
lesquels ne sont pas considérés comme des contributi ons. À ti tre d’exemples, il peut s’agir de revenus de 
vesti aire, de revenus ti rés de la vente de boissons non-alcoolisées ou d’arti cles promoti onnels.

Le montant total de ces revenus accessoires doivent être indiqués au rapport fi nancier annuel et détaillés sur 
le formulaire.
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CONDITIONS À RESPECTER

Afin d’assurer la conformité des revenus accessoires, les conditions suivantes doivent être respectées :

• Les revenus accessoires ne peuvent être recueillis que lors d’activités ou de manifestations à caractère 
politique; 

• Les revenus accessoires doivent être raisonnables, c’est-à-dire peu importants et non récurrents, et ne 
doivent en aucun cas constituer un revenu commercial ou être assimilés à un tel revenu;

• Les revenus accessoires doivent être en relation avec le nombre de participants aux activités ou 
manifestations à caractère politique;

• Le représentant officiel doit présenter distinctement au rapport financier les revenus accessoires recueillis 
au cours de l’exercice financier. Il doit joindre au rapport financier le formulaire détaillant les revenus 
accessoires, les quantités vendues et le(s) prix unitaire(s).

Les articles promotionnels qui sont vendus lors d’activités ou manifestations à caractère politique sont assimilés 
à des revenus accessoires. Par contre, des articles promotionnels peuvent être vendus en tout temps en quantité 
raisonnable et à la condition de ne pas constituer un revenu commercial ou être assimilés à un tel revenu.

APPRÉCIATION DU CARACTÈRE RAISONNABLE PAR LE  
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Le Directeur général des élections évalue le caractère raisonnable des revenus accessoires recueillis par une 
entité autorisée. S’il ne peut être justifié, tout revenu accessoire dérogeant aux conditions précédemment 
mentionnées sera considéré comme une contribution non conforme et devra être retournée au trésorier  
de la municipalité, conformément aux dispositions de l’article 440 de la Loi sur les élections et référendums 
dans les municipalités.
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Rapport d’activités à caractère politique et revenus accessoires

DGE-1070-VF (11-03)

Nom du candidat indépendant ou du parti :

Nature de l'activité : Date de l'activité :

Adresse où s'est tenue l'activité :

Responsable de l'activité :

Signature du responsable : Date du rapport :

Signature du représentant officiel : Date

* Détail des revenus accessoires

Nature Quantité vendue Prix unitaire Total

Total

Répartition

Billets vendus (détails par catég. d’entrée) Prix unitaire 
(B)

Somme recueillie 
(A) X (B)

Avec reçu 
de contribution

Sans reçu 
de contribution

Catégorie d’entrée Nbre de billets 
(A)

 $  $  $  $

 $ + $  $  $

 $ + $  $  $

 $ + $  $  $

Total des sommes recueillies à titre de billets vendus = $  $  $

Revenus accessoires (bar, vestiaire, etc.) * + $

Total des sommes recueillies (à remettre au représentant officiel) = $

Dépenses engagées pour cette activité :

Salle   $

Impression des billets + $

Publicité + $

Nourriture et boissons + $

Son et éclairage + $

Assurances + $

Dépenses payées à même la petite caisse (fournir les détails) + $

Autres (décrire) + $

Total des dépenses = $



DGE-1026-VF (16-11)




